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iatériel, d'outillage ou de dispositifs aux termes de l'article IV et de
ele V si ces matières, ce matériel ou cet outillage et ces dispositifs, au
nent de la Commission, ont une importance avant tout militaire.

ARTICLE VIII-Classification de sécurité

Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et du Canada conviennent
>liquer des modes de classification convenus de part et d'autre à tous
enseignements et aux matières et au matériel, y compris l'outillage et
ispositifs, échangés en vertu du présent Accord. En outre, les parties se
csent de continuer comme à l'heure actuelle à se consulter périodique-

en ce qui concerne la classification des renseignements relatifs à l'énergie


